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RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT ET D’UTILISATION
 DU DISPOSITIF «CONSIGNE À VÉLOS SÉCURISÉE »

1 – Objectif du dispositif
La Ville de Montval-sur-Loir souhaite favoriser et développer l’usage du vélo. C’est dans ce cadre qu’elle déploie une solution de stationnement des cycles sur l’espace public. 
Deux équipements installés place de l’Hôtel de Ville, sous l’auvent et place Clémenceau visent à proposer des emplacements pour stationner les vélos en toute sécurité et à l’abri des intempéries. 
2 – Description du dispositif
Il s’agit d’un dispositif de consignes à vélos, d’une capacité de 10 arceaux pour 20 vélos pour l’équipement de la place Clémenceau et de 6 arceaux pour 12 vélos sous l’auvent de la place de l’Hôtel de Ville, valable uniquement sur inscription préalable par la Ville.
En cas d’attribution d’un emplacement, l’utilisateur dispose d’une carte personnelle d’accès. Il est alors libre d’utiliser la consigne et un emplacement libre, 24h sur 24h, 7 jours sur 7, sauf en cas de force majeure ou de maintenance.
Les consignes sont strictement réservées au stationnement de vélos ou de vélos à assistance électrique et des accessoires associés (casques, sacoches, vêtements de pluie…). Les trottinettes, tricycles, scooters, tandems, cyclomoteurs et motocyclettes ne sont pas autorisés. Elles ne sont pas adaptées à l’accueil des vélos-cargos ou autres engins de plus grande dimension qu’un vélo classique.
 3 – Modalités d’inscription 
L’abonnement est souscrit pour une durée maximale d’un an et peut être renouvelé ou résilié par simple courrier.
L’inscription est réalisée à l’accueil de la mairie de Château-du-Loir. A l’appui du formulaire de demande devront être joints une copie d’un titre d’identité et une attestation personnelle d’assurance en responsabilité civile.
Un chèque de caution de 5€, à l’ordre du Trésor Public, devra être fourni au moment de l’inscription. Cette caution ne sera encaissée qu’en cas de perte de la carte permettant l’accès à la consigne. La délivrance d’une nouvelle carte nécessite le versement d’une nouvelle caution.
4 - Engagement de l’utilisateur 
Lors du stationnement, l’utilisateur s’engage à attacher son vélo à un point d’attache, au moyen d’un cadenas ou tout autre système de sécurisation (en « U », chaine…). 
L’occupation ne doit pas excéder 72 heures consécutives. 
A l’inverse, la non-utilisation prolongée de la consigne pourra entrainer une désactivation du badge remis.
La porte principale doit être systématiquement verrouillée à chaque sortie, à l’aide du badge remis lors de l’inscription. La Ville ne pourra être tenue responsable des vols ou dégradations commises dans une consigne.
L’utilisateur est responsable vis-à-vis des autres usagers de la consigne des dommages qu’il pourrait occasionner directement ou avec son vélo.
Après utilisation, les consignes doivent être laissées propres et libres de toute occupation ou dispositif de fermeture. Elles ne sont par ailleurs en aucun cas des lieux de rangements personnel et ne doivent pas contenir autre chose que les véhicules autorisés et ses accessoires. Aussi, tout autre objet ou dépôt personnel pourra être retiré de la consigne sans délai et porté à la destruction.
5 – Responsabilité de la Ville
En cas de manquement de l’utilisateur aux obligations spécifiées dans le présent règlement, la Ville se réserve le droit de résilier l’abonnement et d’invalider la carte fournie.
La Ville assure la maintenance de l’équipement. Elle n’est toutefois pas tenue à intervenir de façon immédiate ni en dehors des horaires habituels de fonctionnement des services afin de procéder à toute réparation rendue nécessaire par un dysfonctionnement. Elle mettra tout en œuvre les moyens dont elle dispose pour limiter la durée et la récurrence d’éventuels dysfonctionnements.
La Ville pourra décider de l’arrêt ou de la suspension du service et du retrait de la consigne, notamment en cas de contrainte de maintenance ou pour tout autre motif d’intérêt général, sans que l’utilisateur ne puisse se prévaloir d’un droit d’aucune sorte. Elle s’engage à avertir les utilisateurs, par tout moyen, dans un délai au moins de 72 heures pour libérer la consigne. Les vélos non déplacés seront retirés à titre conservatoire.
 6 – Règlement des litiges et traitement des données
Toute réclamation doit être adressée par écrit à l’attention de Monsieur le Maire, Place de l’Hôtel de Ville, Château-du-Loir -  72500 Montval-sur-Loir.
Tout litige qui ne pourrait se solder à l’amiable, sera porté devant le Tribunal administratif du Mans.

La Ville de Montval-sur-Loir s’engage à respecter la réglementation en vigueur en matière de traitement et de stockage des données personnelles et confidentielles concernant les informations collectées dans le cadre de l’adhésion pour l’utilisation des consignes à vélos sécurisées (loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés).

Règlement approuvé en Conseil Municipal le 2 avril 2025.
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